
Tout y passe : les retraites, les 35 heures, le
pouvoir d’achat, la protection sociale, l’édu -
cation, les services publics en général...
L’ampleur cumulée des mobilisations
montre pourtant que la grogne pour ne pas
dire le désarroi, gagne l’ensemble de la popu-
lation, à l’exception des grands bénéficiaires
de la politique ultra-libérale menée par
Sarkozy : les patrons du CAC  40 et les desti-
nataires du paquet fiscal qui a suivi son élec-
tion en jullet dernier.

Pour autant, cette agrégation de mécontente-
ments ne débouche pas sur un mouvement
de grève générale, capable de faire reculer le
gouvernement, qui joue la carte de la divi -
sion. Contre le droit de grève, il tente d’im -
poser le service minimum, opposant ainsi,
avec l’aide des médias, les usagers aux pro-
fessionnels qui défendent certes leur pouvoir
d’achat et leurs conditions de travail, mais
aussi l’existence même du service public.

Au lieu de s’unir, les confédérations syndi -
cales entrent elles-aussi dans ce jeu de dupes,
entraînant les équipes de base dans une stra-
tégie d’échec.  En pleine crise du pouvoir
d’achat, la multiplication de journées de

grève, isolées et sans lendemain, est incom-
préhensible pour les salariés. Les jeux d’al-
liance entre les uns et les autres le sont enco-
re moins. 

Notre Union syndicale Solidaires, qui mesu -
rera son développement tant dans les sec-
teurs public que privé lors de son congrès de
juin à St Jean-de-Mont, s’est imposée dans le
paysage syndical. Mais gouvernement et
confédérations s’unissent pour la marginali -
ser. Difficile dans ce contexte, de définir la
stratégie syndicale la plus efficace pour
mettre en échec la politique régression socia-
le qui nous frappe tous de plein fouet.

Les seuls combats perdus sont ceux que l’on
n’a pas menés... Ceux qui s’annoncent vont
être rudes. Il est alors plus que jamais néces-
saire pour notre survie, et avec elle, l’espoir
que nous représentons auprès des salariés,
des précaires, des chômeurs ou des sans-
droits, de ne pas laisser gangrèner notre cou-
rant par des divisions internes, d’assumer
nos choix collectifs, même si l’on pense par-
fois que ce n’étaient pas les meilleurs, pour
concentrer toute notre énergie militante dans
les luttes sociales.

Un an ...
c’est un an de tr op !
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algré sa défaite cuisante aux élections municipales et canto-

nales, malgré la multiplication des mobilisations dans tous les
secteurs d’activité, le gouvernement poursuit au pas de charge
sa politique de casse , sauf pour les plus riches.
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Travailler plus, sans gagner plus...

Le syndicat SUD Pompiers de
Dunkerque vient de déposer un
recours en annulation d'une circu-
laire émise par le Service
Départemental d'Incendie et de
Secours du Nord, pour "illégalité et
excès de pouvoir". Cette circulaire
prévoit en effet un décompte en cas
d'arrêt maladie ou accident de tra-
vail, d'un nombre de 2 gardes par
tranche de 7 jours du quota annuel
de gardes. En clair, un sapeur pom-
pier professionnel doit réaliser 96
gardes de 24 heures dans l'année,
soit en moyenne 2 par semaine hors
congés annuels. Un pompier qui

serait malade plus de sept
jours, devrait rattraper 2
jours par semaine d'ab-

cienneté 

- mise en place de familles-relais
pour permettre une réelle applica -
tion de la loi de juin 2005 sur le droit
à congés, en permettant aux assis-
tantes familiales de se séparer
simultanément des tous les enfants
accueillis pendant une durée d'au
moins 21 jours calendaires, dont 12
consécutifs 

- mise en place d'un Compte
Epargne Temps pour les 14 jours de
congés qui ne pourraient être pris. 

Du chemin reste à parcourir pour
parvenir à un statut digne de ce
nom pour les assistants familiaux,
même si tous les petits pas sont
appréciés par ces collègues parmi
les plus précaires de nos collectivi-
tés territoriales. 

Un hommage tout particulier au
combat mené par Françoise
Mérand, très impliquée dans l'équi -
pe SUD des assistantes familiales
d'Ille-et-Vilaine et dont le décès en
octobre dernier laisse un grand
vide. 
Au revoir, Françoise et merci. n
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assistantes
familiales

sation salariale RTT 
- la prise en compte de l'ancienneté 
- un assouplissement de la prise des
congés annuels et du compte-
épargne temps. 

La rémunération des assistants
familiaux est en partie fixée par
décret sous forme d'un minimum
légal. En Ille-et-Vilaine, le Conseil
général a choisi de s'aligner sur le
minimum légal de 120 fois le SMIC
horaire pour l'accueil d'un enfant,
loin derrière d'autres départements.
Il a, par ailleurs, supprimé la com -
pensation salariale de 7% obtenue
par SUD en 2001 lors du passage
des services aux 35 heures pour ces
personnels ne pouvant pas bénéfi-
cier d'une réduction de leur temps
de travail. 

Pour SUD, ce n'est pas acceptable et
le syndicat revendique un salaire
minimum aligné sur le SMIC, soit
151,67 fois le SMIC horaire pour 1
enfant confié et le maintien de la
compensation RTT. 

Des avancées à noter toutefois : 
- une prime d'ancienneté annuelle
de 500 euros bruts après 2 ans d'an-

conseil général 
Ille-et-V ilaine

En ce début
d ' a n n é e
2008, les
assistantes
fami l ia les
employées
par le

Conseil Général d'Ille et Vilaine ont
adressé une carte de voeux au
Président. 

Parmi ceux-ci figurent : 
- une juste reconnaissance de leur
métier
- une rémunération sur la base d'un
SMIC mensuel pour l'accueil d'un
enfant et le maintien de la compen-

pour le temps
de travail

sence pour atteindre son quota
annuel ! De retour de maladie, il
pourrait ainsi se voir imposer 4
jours de garde de 24 heures dans la
semaine. Après avoir tenté vaine-
ment un recours grâcieux auprès du
SDIS, le syndicat SUD attend main-
tenant la décision du Tribunal
Administratif  de Lille. n

Une profession en deuil 

Le bureau national SUD Pompiers et
la Fédération SUD CT ont exprimé
leur soutien à la famille, aux enfants
et à ceux qui partageaient le quoti-
dien professionnel du collègue pom-
pier décédé lors d”une explosion de
gaz, en particulier au syndicat SUD
SDIS du Rhône.  

SDIS du Nord



après 8 années de procédures, 
justice est rendue !

Le départ massif voté en assemblée
générale en juin 1999 de la section
CFDT du Conseil Général d’Ille-et-
Vilaine, connue pour son opposition
politique interne de longue date,
n’était pas du goût de la fédération
Interco CFDT. Le 28 août 1999, avec
l’aval du Président du CG de
l’époque, un “commando “ CFDT a
fait main basse sur l’ensemble du
matériel et des dossiers de la section.
En mars 2000,  la Fédération CFDT
Interco et le syndicat local ont porté
plainte contre 5 militants pour
détournement de fonds et recel.

Après 3 ans d’instruction (et un non-
lieu pour un des militants), un pre-
mier jugement a prononcé la relaxe en
septembre 2006. La CFDT ayant fait
appel, il aura fallu attendre le 28 avril
2008 pour que nos 4 camarades soient
définitivement relaxés.

Au soulagement s’ajoute également la
satisfaction de voir rejeter par la
Justice une conception du syndicalis-
me qui vise à régler des divergences
par des procès, alors que la CFDT
savait pertinemment qu'il
n'y avait pas de détourne-
ment des cotisations des
adhérents. 3

SDU des Ardennes

pour la NBI 
Dans le numéro précédent de CoTe
SUD, nous vous faisions part de
l'action menée pour l’obtention de
la NBI par les collègues de la nou-
velle médiathèque de Nantes. Cet
article a fait boule de neige et plu-
sieurs équipes SUD ont revendi-
quée la NBI dans leur collectivité,
que ce soit Perpignan, Conflans
Sainte-Honorine, Angers, etc. Des
actions étaient déjà en cours à la
Roche sur Yon, à Lyon, ou à Nîmes,
en s'appuyant sur des pétitions, des
débrayages voire des recours au
contentieux. 

Ces actions ont également été sour-
ce de débats : soit c'est une revendi-
cation salariale et elle doit être por-
tée pour l'ensemble des personnels,
y compris pour les les agents non-
titulaires qui en sont exclus. Il ne
s'agit alors plus d'une NBI mais
d'un régime indemnitaire. Soit c'est
bien la NBI qui est revendiquée et
alors elle doit correspondre à des
fonctions particulières effectuées en
retour, au risque de se voir imposer
de la polyvalence. 

La Fédération SUD CT est claire-
ment opposée au principe de la NBI
qui se révèle source d'inégalité (de
10 à 50 points selon les catégories),
dans l'appréciation des critères d'at-
tribution qu'en font les collectivités,
dans l'impossibilité de cumul entre
elles mais en doublon avec certains
régimes indemnitaires, etc. Elles ne
résolvent pas la pénibilité des
conditions de travail même si elles
comptent dans le calcul de la retrai-
te. SUD revendique leur intégration
dans les grilles indiciaires et une
amélioration des conditions de tra -
vail par des recrutements, des amé-
nagements ou réductions d'horaires
ou toute forme appropriée d'organi -
sation du travail permettant la
reconnaissance de la pénibilité ou
de contraintes particulières. 

Mais dans un contexte de blocage
des salaires et de dégradation per-
manente du pouvoir d'achat, il est
légitime de chercher à en faire béné-
ficier le maximum d'agents... sans
perdre de vue nos revendications
salariales et l'exigence de revalori-
sation de l'ensemble des échelles
indiciaires. n

pour faire vivre le
syndicalisme SUD !

Après quatre années de procès en
tous genres devant les tribunaux
d'Instance, de Grande Instance,
Tribunal administratif, Cour
Administrative d'Appel de Nancy
et Conseil d'Etat, la Cour d'Appel
de Reims vient de rendre un arrêt
sur la continuité juridique du syndi -
cat SDU-08. Celui-ci est le seul syn-
dicat à pouvoir revendiquer la
continuité du Syndicat Cfdt Interco
08, créé en 1979, désaffilié de la Cfdt
en septembre 2003, et réaffilié à
SUD en 2004. Une bonne nouvelle
pour le syndicat qui espère bien en
avoir fini avec ces procédures judi-
ciaires. n

conseil général 
de Seine-Saint-Denis

En mars dernier, le syndicat Ufict-
CGT du Conseil général de Seine-
Saint-Denis a choisi de quitter la
CGT et de s’affilier à la Fédération
SUD CT. L’Ufict CGT (regroupant
principalement les agents de caté-
gorie A et B) était en conflit avec sa
fédération, notamment pour s’être
prononcé contre le traité constitu-
tionel européen en 2005. Il était éga-
lement en opposition avec l’autre
syndicat CGT ouvriers du CG 93, en
particulier pour avoir engagé des

recours au tribunal administratif
contre le Président de conseil géné-
ral, communiste jusqu’en mars der-
nier. 

La Fédération CGT des services
publics a tenté de mettre sous tutel-
le le syndicat pour empêcher la
tenue des assemblées générales
devant voter la désaffiliation. Elle a
été déboutée par le tribunal de
Bobigny. Le syndicat a donc conser-
vé ses pouvoirs décisionnels et l’en-
semble de ses moyens. Le nouveau
Président du CG vient également de
leur confimer le maintien des droits
syndicaux et la représentativité
locale pour les prochaines élections
professionnelles.

Le syndicat SUD CG 93 peut désor-
mais poursuivre son action revendi -
cative (assistantes familiales, réor-
ganisation dans le secteur social,
etc..) sans parler de la préparation
des élections professionnelles. n



250 militant-e-s de l'Union syndica -
le  Solidaires se sont rassemblés le 6
mars devant le siège du Medef à
Paris, à l'occasion de la quatrième
séance de négociations entre patro-
nat et organisations dites représen-
tatives sur la représentativité syndi -
cale, la validité des accords et le
financement. 

Les règles actuelles datent de
l'après-guerre et ont été confirmées
par un arrêté en 1966 (loi Perben de
1996 pour la Fonction Publique).
Les cinq organisations considérées
représentatives nationalement
(CGT, CFDT, FO, CFTC, et CGC)
bénéficient de ce fait d'une repré-
sentativité présumée dans toutes les
entreprises ou administrations,
quelque soit la réalité de leur pré-
sence. C'est un système totalement
anti-démocratique. 

Pour Solidaires, il est choquant que
cette question de démocratie sociale
et de représentativité se discute
avec le patronat et les organisations
syndicales "en place". Ces discus-
sions se sont en effet soldées par
une petite " tambouille " entre amis
où la démocratie sociale aura bien
du mal à trouver sa place.

qui p actise avec la CGT et
la CFDT !

L'accord de base a été validé par le
MEDEF, la CFDT et la CGT. La
représentativité serait jugée sur 7
critères, (au lieu des 5 actuels), qui
deviendraient cumulatifs.
L'audience, dans les élections pro-
fessionnelles au sein des entre-
prises, devient un critère important.
Mais pour se présenter  aux élec-

tions, il faudrait une
ancienneté de 2 ans. Un
seuil de 10 % serait fixé
pour atteindre cette repré-
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pour la 
représentativité

avec Solidaires,
devant le Medef,...

sentativité dans les entreprise, mais
serait ramenée à 8 % au plan  natio-
nal. Le seuil retenu, et sa modula-
tion, ont été établis pour permettre
à certaines confédérations de pré-
server leur position actuelle. De
plus, une période transitoire de
quatre à cinq ans est mise en place
pour permettre à ceux qui sont déjà
en place de garder leur présomp-
tion de représentativité. 

Il appartient maintenant au gouver -
nement de proposer une projet de
loi avant l'été. Mais pour Solidaires,
on est loin des objectifs de rénova-
tion du dialogue social pour l'ins -
tauration d'une véritable démocra -
tie sociale. Cela passe par :  
- l'abrogation de l'arrêté de 1966 et
de la loi Perben (Fonction publique)
- la liberté de présentation au pre-
mier tour des élections profession-
nelles pour tout syndicat légale-
ment constitué et indépendant ; 
- l'élection comme fondement de la
représentativité. n

La représentativité a fait l’objet de
négociations spécifiques pour la
fonction publique. L’union syndica -
le Solidaires y a participé avec les
sept autres fédérations de fonction-
naires.

Il en ressort un texte conclusif com-
portant des avancées, notamment :
- retrait  du chapitre sur la globali -
sation des moyens syndicaux,
contre lequel il y avait unanimité
syndicale
- retrait du texte sur les commis-
sions administratives paritaires, 
- liberté de se présenter aux élec-
tions professionnelles pour toutes
les organisations syndicales légale-
ment constitué depuis 2 ans, et rem-
plissant les conditions d’indépen -
dance et de respect des valerus
républicaines. 

négociations spécifiques
dans la fonction publique

- représentativité nationale acquise
au sein de chaque fonction
publique, indépendemment des
autres
- attribution des sièges dans les
conseils supérieurs à la proportion-
nelle des voix
- harmonisation des cycles électo-
raux dans les 3 fonctions publiques
- affirmation du principe d’accord
majoritaire en voix, même si la
période transitoire est longue
(2013).
- prise en compte de l’unanimité
syndicale.

Ce texte, présentant des améliora-
tions notoires malgré ses insuffi-
sances et imprécisions, ne saurait
faire oublier le contexte dans lequel
il est proposé aux organisations
syndicales : suppressions d’emplois
massives, démantèlement du servi-
ce public dans le cadre de la
Révison Générale des Politiques
Publiques qui touche tous les sec-
teurs (éducation, santé, finances et
même la Défense...), casse du statut
de fonctionnaire. La Fédération
SUD CT l’a cependant jugé
“signable”.

Après des débats contradictoires,
Solidaires a voté pour la signature
du texte, en l’accompagnant d’une
lettre ouverte (en ligne sur le site
sudct.org) comportant de nom -
breuses réserves, tant par rapport
au texte à venir pour le secteur
privé que pour la fonction publique.
Avec la FSU, Solidaires a notam-
ment demandé que les nouvelles
conditions de représentativité s’ap-
plique dès nos prochaines élections
en novembre 2008. Nous avons éga-
lement précisé que si le retrait
annoncé du texte concernant les
CAP n’était pas effectif, notre signa-
ture ne serait plus considérée
comme valide.

Pour la Fédération SUD CT, cet
accord est loin d’être “ historique “,
comme s’en targuent nos ministres.
Mais il devrait nous permettre de
nous consacrer aux véritables com-
bats syndicaux, sans être sans cesse
contraints de justifier, y compris
devant les tribunaux administratifs
de notre existence. Il nous faudra
cependant rester très vigilants et
mobilisés quant au respect des
règles de la démocratie syndicale. n



Volet p ar volet, pourquoi
Solidaires n'a p as signé !

Ø le nouveau cadre de négociation
sur les salaires
Un cadre annuel de négociations est
désormais fixé, mais la marge reste
floue, le gouvernement fixant la
rémunération des personnels dans
le cadre d'un budget triennal au
regard de prévisions d'inflation sur
3 ans (sachant que le gouvernement
les sous-estiment toujours…). Le
champ des négociations triennales
intègre l'examen des garanties indi-
viduelles du pouvoir d'achat et
l'examen de mécanisme d'intéresse-
ment. Accepter ce volet, c'est cau-
tionner l'individualisation des
salaires. 

Ø l'augmentation pour 2008
La proposition d'augmentation
(0,5% au 1er mars, 0,3% au 1er
octobre 2008) , est ridicule au regard
de l'augmentation du coût de la vie
et des pertes successives de pouvoir
d'achat enregistrées ces dernières
années. Elle a été rejetée en bloc par
les organisations syndicales, mais
va être appliquée. 

Ø la Garantie Individuelle sur le
Pouvoir d'Achat (GIPA)
Ce dispositif doit permettre, selon
le Ministre, de compenser les pertes
enregistrées par les fonctionnaires
sur la période 2003-2007. Mais il en
exclut les agents ayant bénéficié de
promotion ou d'avancement à l'an -
cienneté et rien n'est précisé pour
les agents contractuels. C'est inac-
ceptable. 

Ø les carrières 
et politiques indemnitaires

Pour le gouvernement, la recons-
truction des grilles doit avant tout
tenir compte de l'allongement de la
durée de cotisations pour les
retraites et non d'une volonté de
revaloriser les carrières. Il s'agit
également de favoriser la mobilité
(voir projet de loi) et d'aller vers une
fonction publique de métiers.
L'annexe sur les régimes indemni-
taires encadre bien, pour sa part, les
objectifs de part variable lié à la per-
formance dans la rémunération
individuelle.

Ø l'indemnisation des
CET
La Fédération SUD CT

Le 21 février, le ministre de la fonc-
tion publique s'est félicité de la
signature partielle d'un accord sala-
rial en 6 volets par la CFDT,
l’UNSA, la CFTC et la CGC.   

Aimé Césaire, poète devenu homme
politique martiniquais, nous a quit-
tés après plus de 70 ans de combat.
Fondateur en 1934 avec Léopold
Sedar Senghor , du concept de négri-
tude, il a dénoncé dans son "
Discours sur le colonialisme " en
1950 une parenté qu'il juge étroite
entre nazisme et colonialisme. Il
s'était violemment opposé à la loi
française du 23 février 2005 sur les
aspects positifs de la colonisation
qu'il faudrait évoquer dans les pro-
grammes scolaires. Des milliers de
Martiniquais lui ont rendu homma-
ge, dont Pierre Aliker, son plus
vieux compagnon, pour qui "La
Martinique a perdu le meilleur de
ses fils". 

Aimé Césaire, 
père de la négritude
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Depuis plusieurs mois, la
Fédération SUD CT sollicitait un
rendez-vous avec la DGCL
(Direction Générale des
Collectivités Territoriales), relevant
du ministère de l'Intérieur, pour
préparer les élections profession-
nelles. Elle a enfin été reçue le 4
mars, en présence de Thierry
Renard, conseiller juridique de
Solidaires. La discussion dans cette
réunion a prinicipalement porté sur
la représentativité. La Fédération
SUD CT a fait valoir que sa situa-
tion était comparable à celle de
l'UNSA, (sièges aux Conseils supé-
rieurs de l'Etat et de l'Hospitalière,
mais pas à celui de la Territoriale).
Au cas où la représentativité présu-
mée lui serait accordée, elle devrait
nous l'être également. La
Fédération SUD CT a par ailleurs
dès maintenant revendiqué un des
sièges qui sera accordé aux organi-
sations syndicales du fait de sa
représentativité au regard des cri-

La Fédé reçue par
la DGCL

convention avec la 
CDMT martiniquaise

Notre partenariat avec les syndicats
des DOM se poursuit. Après la
convention signée avec la CTU gua-
deloupéenne, la Fédération SUD CT
a signé en février un protocole simi-
laire de coopération avec la CDTM
des collectivités territoriales
(Confédération Démocratique
Martiniquaise du Travail). Ces
conventions s'inscrivent dans un
cadre d'échanges au niveau de
l'union syndicale Solidaires, des
partenariats similaires s'organisant
dans d'autres secteurs profession-
nels. Cet accord s'est en effet forma-
lisé au cours d'un déplacement de
l'Union syndicale Solidaires en
Martinique, auquel la Fédération
SUD CT a participé. n

tères définis par l'article L 133.2 du
code du travail, sans préjuger de la
répartition des autres sièges à la
proportionnelle, au vu des résultats
des élections CAP. 

Depuis cette entrevue, les négocia-
tions générales Fonction Publique
modifient la donne. Mais pour la
Fédération SUD CT, cette rencontre
participe de la reconnaissance insi-
tutionnelle de notre existence dans
le paysage syndical.  Il est néan-
moins bien évident que ce sont le
travail syndical et les luttes de
toutes les équipes SUD dans leurs
collectivités qui témoignent de la
vitalité de notre courant syndical. n

(dés) accord
salarial



pressions massives des emplois
publics prônée par Sarkozy, il est
bien évident que les agents concer-
nés seront poussés vers le privé.
Finie la garantie de l'emploi des
fonctionnaires. Avec cette loi, l'ad-
ministration disposera donc de l'ou -
til indispensable qui lui manquait
pour supprimer ses milliers de sup -
pressions d'emplois, au delà des
seuls départs en retraite non rem-
placés. Avec cette loi, à l'instar du
secteur privé, la Fonction publique
pourra aussi avoir " ses plans
sociaux de licenciements ".

Ø combattre la précarité ...
en recourant à l'intérim !

Sans rire, le gouvernement propose
de résorber la précarité en ouvrant
la possibilité de faire appel à des
agences d'intérim pour effectuer
des remplacements plutôt que de
recruter des contractuels de droit
public ! Certes, la situation des
contractuels est, par certains
aspects, pire dans le public que
dans le privé. Mais prétendre
résoudre la question des emplois
précaires dans le public en les ren-
voyant à des emplois précaires dans
le privé, il fallait oser !

pour démanteler 
la fonction publique !

Les dernières déclarations de
Sarkozy sur la " Réforme Générale
des Politiques Publiques " ne lais-
sent aucun doute sur l'objectif
recherché auquel contribuent toutes
les lois sur la fonction publique
depuis 2007.

Ø " faire sauter les verrous "
Malgré l'opposition de la majorité

emplois publics mais aussi le dyna-
mitage du statut des fonctionnaires.

Ø organiser la mobilité...
vers le privé !

L'article 7 du projet de décret pré-
voit qu'en cas de restructuration
entraînant des suppressions d'em-
plois, le fonctionnaire pourra béné -
ficier d'une réorientation profes -
sionnelle. Lorsqu'il aura refusé trois
emplois correspondant à son grade
ou à son emploi, le fonctionnaire
sera placé en disponibilité d'office
(donc sans traitement et sans
indemnité de chômage) ou en
retraite. Le statut de la fonction
publique territoriale prévoyait déjà
ce cas de figure,
mais il s'agissait
d'emplois statu -
taires, et assu-
rant, pour les
agents de caté-
gorie C, une
relative proximi -
té géographique.
Le projet de loi
va plus loin,
puisque la
"réor ientat ion
professionnelle"
pourrra se faire
vers le secteur
privé . Dans le
contexte de sup-

CHIFFRES CLES
SMIC
(montants actuellement en
vigueur - revalorisation du 1er
mai 2008 )
- montant brut SMIC horaire :
8,63 euros 
- montant mensuel brut SMIC
sur la base légale de 35H : 
1 308,88 euros (soit 1 027,99
euros nets)

Point d’indice 
Fonctions Publiques 

(montants en vigueur depuis le
1er mars 2008) 
- Valeur du point brute : 4,5569
euros 
- salaire minimum FP 
(IM 288 depuis le 1/05/08) : 
1 312,40 euros bruts 
(soit 1 091,26 euros nets)

n'était pas favorable à l'instauration
des Comptes Epargne Temps qui
relève  avant tout d'une remise en
cause de la Réduction du Temps de
Travail, plus que d'un libre choix de
la gestion de leurs congés par les
agents. Le monnayage des heures
supplémentaires et des CET, c'est la
logique du "travailler plus pour
gagner autant, en perdant des
congés et finançant le tout vous-
même" qui l'emporte. De plus, les
taux fixés pour monnayer les CET
seront ceux accordés en 2007, soit
des taux relativement bas. Le texte
précise que les modalités de
consommation des CET seront
assouplies mais toujours condition-
nées aux nécessités de service.  

Ø les politiques sociales
Quelques petites avancées à l'Etat,
mais pour la fonction publique ter -
ritoriale, le Gouvernement renvoie
les décisions à une concertation spé-
cifique d'ici la fin du premier
semestre 2008. 

Avec l'Union syndicale Solidaires,
la fédération SUD CT refuse de
cautionner la baisse du pouvoir
d'achat des personnels de la
Fonction publique et la remise en
cause d'une fonction publique de
carrière basée sur le statut.  n

Sans attendre la conclusion des
conférences fonction publique qu'il
a engagées à l'automne, le gouver-
nement a lancé un projet de loi rela-
tif à la mobilité et aux parcours pro -
fessionnels. Sous couvert de " déve-
lopper la mobilité des fonction -
naires et leur offrir la liberté de

mener leur carrière en
exprimant mieux leurs
talents", ce texte organise
en fait la précarité des6

projet de loi 
sur la mobilité

supprimer la garantie de
l'emploi...



risation. Sept d'entre eux l'ont obte-
nu dès le 18 février, les deux autres
dans la semaine suivante. La préfec-
ture a appliqué pour la première
fois la circulaire du 7 janvier, qui
fixe les deux conditions d'attribu -
tion des cartes  de séjour: 
* Le sans-papiers doit avoir une
qualification dans un secteur en
manque de main d'oeuvre, comme
c'est le cas de la restauration en
France.
* L'employeur doit s'engager à
embaucher la personne immigrée
pour un contrat d'un an au mini -
mum.
Une brêche ouverte pour les mil-
liers de travailleurs sans papiers
vivant et travaillant en France
depuis des années, pour certains,
dans les villes mais aussi en milieu
agricole. 

Depuis le 15 avril, plusieurs cen-
taines  de travailleurs sans papiers
ont entamé une grève sur leur lieu
de travail, avec le soutien actif de
leurs organisations syndicales. Ils
dénoncent les conditions de travail
inhumaines et la précarité extrême
auxquelles les condamne leur
absence de papiers. Ils exigent la
régularisation des dizaines de mil -
liers d'autres "sans-papiers" vivant
et travaillant en France. 

Cette mobilisation constitue, pour
tous les sans-papiers un espoir,
même si l'on ne peut se satisfaire de
l'examen au cas par cas, concédé
par Hortefeux. Le combat continue
pour une régularisation globale
pour tous.

Plus que jamais, tra-
vailleurs français, immi -
grés, avec ou sans-
papiers : SOLIDARITE ! 7

travailleurs,
mais sans-papiers

Le droit du travail protège
aussi les travailleurs sans-
papiers !

Avec les collectifs de sans-papiers et
les organisations Uni(e)s contre une
immigration jetable, des organisa-
tions syndicales, parmi lesquelles
Solidaires et SUD Travail ont édité
un quatre-pages à destination des
salariés clandestins : "Sans-papiers,
défendons nos droits de tra-
vailleurs ! ". En effet, avec  ou sans-
papiers, les travailleurs ont les
mêmes droits face aux patrons
qui doivent respecter leur santé,
leur durée de travail, de repos et
de congés, leur rémunération sur
la base du Smic ou de la conven-
tion collective lorsqu'elle est plus
favorable, leurs droits syndicaux
et leur droit à être défendus, y
compris aux Prud'hommes. 

Ce document est téléchargeable
sur le site :  
www.contreimmigrationjetable
org.

C'est par le combat collectif, dans
les associations mais aussi dans les
syndicats, que de nombreux sans-
papiers ont pu être régularisés suite
à des grèves dont la médiatisation a
permis de faire plier les préfets. Un
des derniers exemples en date est
celui des neuf cuisiniers africains en
situation irrégulière, travaillant
dans un grand restaurant parisien
appartenant au groupe Costes et
qui se sont mis en grève le 13
février. A la place des menus, les
clients ont pu lire des banderoles
demandant la régularisation des
travailleurs sans-papiers et dénon-
çant des conditions de travail diffi -
ciles : changements d'emploi du
temps, absence de pauses, repas
pris debout, non-paiement des
congés. 

Tout en niant être au courant cette
situation, l'employeur a très vite
entamé les démarches auprès de la
préfecture pour obtenir leur régula -

des organisations syndiales (seules
la CFDT et la CGC se sont abste-
nues, ainsi que l'UNSA à
l'Hospitalière) et malgré l'avis néga -
tif rendu par le Conseil Supérieur
de la Fonction Publique Terriotriale,
dans lequel tous les représentants
des employeurs se sont également
abstenus, le projet de loi est mainte-
nant dans le circuit parlementaire.
Dans une interview accordée au
Monde, un des concepteurs recon-
nait que " le gouvernement pense avoir
conçu une "bombe" pour "faire sauter
tous les verrous". 

Ø RGPP : tous concernés !
Le train de suppressions d'emplois
continue ; le décret prévoyant la
prime de départ des fonctionnaires
vers le privé ne devrait pas tarder à
voir le jour. Le gouvernement s'at -
taque également aux budgets
sociaux qui fondent le service
public, qu'il s'agisse du logement
social, du plan banlieue ou du reve-
vu social d'autonomie. Sans oublier
les ataques contre le système de
santé ou d’éducation.

Tout cela prépare la grande loi sur
la fonction publique, prévue pour
2009, qui banalisera encore plus ce
qui restera du statut de fonctionnai -
re : elle devrait rendre plus facile le
passage entre le public et privé, et
permettre notamment la création
d'"agences" où se côtoieront agents
de droit public et salariés privés.

Si les fonctionnaires territoriaux se
sentent moins concernés dans l’im-
médiat que ceux de l’Etat par la
RGPP (Révision Générale des
Politiques Publiques”, les consé-
quences s’en font déjà sentir. Ainsi,
les mairies commencent à restructu-
rer l’organisation du travail des
ATSEM dans les écoles : affectation
à d’autres missions quand il ne
s’agit pas de réduction d’horaires.
Et ce n’est malheureusement qu’un
début.

Avec l'union Solidaires Fonction
Publique, la Fédération SUD CT se
mobilise pour combattre ce projet
de loi. Mais il est bien évident que
seule une mobilisation unitaire de
grande ampleur des fonctionnaires
pourra faire plier le gouvernement.
publique. Après le 15 mai, nous
devons amplifier la riposte. n



Un mouvement de grève de 3 jours
les 10, 11 et 12 février a été initié par
la coordination des syndicats de la
fonction publique, à laquelle appar -
tient  le SNAPAP, syndicat auquel
la Fédération SUD CT apporte son
soutien (cf  CoTe SUD n° 8). Cette
grève qui a paralysé le secteur
public algérien a pour principal mot
d'ordre la revalorisation des
salaires. 

La grève a été
très fortement
suivie, avec un
taux avoisinant
les 85%, et ce
malgré les pres-
sions du gou-
vernement et

de l'UGTA. Mais la répression ne
s'est pas faite attendre. Le ministère
de la santé a assigné 4 syndicats en
justice. Le ministre de l'éducation
lui a emboîté le pas en opérant des
ponctions de 6 jours sur les salaires
des grévistes. Il a également procé-
dé au licenciement des enseignants
contractuels ayant pris part aux
débrayages, en totale contradiction
avec la législation qui reconnait le
droit syndical et le droit de grève au
personnel sous contrat.

Malgré ces pressions, le mouve-
ment se poursuit : l'intersyndicale a
lancé un nouvel appel à mobilsation
avec une grève de 3 jours en avril. 

Rappelons qu'au delà du soutien de
l'union syndicale Solidaires pour le
respect des libertés syndicales en
Algérie, la Fédération SUD CT a
pris l'engagement de financer le
salaire d'un pompier militant du

SNAPAP, suspendu de
traitement alors même
qu'il a obtenu sa réinté-
gration devant les tribu -8

grèves dans le
secteur public

réprimées en Algérie...

naux en 2005. La Fédération SUD
CT a ainsi pu relayer la solidarité
financière des syndicats à raison de
1200 euros pour le dernier semestre
2007. Il est encore temps de partici-
per à cette action qui devrait mal-
heureusement durer encore plu-
sieurs mois. n

sortie de crise 
en Allemagne...

A l'appel de VerDi, l'un des plus
puissants syndicats du pays, 80 000
fonctionnaires ont cessé le travail
début mars et manifesté un peu par-
tout en Allemagne pour réclamer
une hausse de 8% des salaires, avec
une augmentation minimum de 200
euros par mois ! La mobilisation a
été particulièrement forte dans les
transports aériens, les hôpitaux ou
les services de ramassage des
ordures ménagères. La grogne
s'étend également à d'autres sec-
teurs.

Le gouvernement s'en tenant quant
à lui, à une augmentation de 5% éta-
lée sur 2 ans et associée à un allon-
gement de la durée du travail, ce
que les syndicats refusaient catégo-
riquement, la législation allemande
prévoit dans pareil cas une procé-
dure de conciliation durant laquelle
la grève est interdite. 

A l'issue de
cette pério-
de, le gou-
ve rnemen t
allemand a
accordé aux
f o n c t i o n -
naires une
augmen ta-
tion de salaire moyenne
de 5,1% cette année, et de 2,8% l'an
prochain. En 2009 ils toucheront
également une prime de 225 euros.
En contrepartie, le syndicat VerDi a
accepté une petite augmentation du
temps de travail hebdomadaire qui
passera à 39 heures à l'ouest du
pays, contre 38,5 actuellement (il est
déjà de 40 heures à l'est).

L'Allemagne n'en a pour autant pas
fini avec les conflits sociaux qui
devraient redémarrer dans des sec-
teurs non concernés par l'accord du
31 mars, comme les services pos-

* j'en suis 

taux, les transports en commun ber-
linois, ou encore le secteur de la chi-
mie.  n

acheter équitable

Artisans du Monde est un des
acteurs du commerce équitable qui
défend une vision engagée du com-
merce équitable accordant autant
d'importance aux activités d'éduca-
tion et de plaidoyer qu'à la vente de
produits équitables. 

Le 5 mars 2008, Artisans du Monde
a lancé sa propre marque de pro-
duits essentiellement alimentaires
dans un premier temps. Ces pro-
duits seront exclusivement distri -
bués dans les magasins Artisans du
monde et dans les réseaux de distri-
bution de proximité, de l'économie
sociale et solidaire (magasins
Biocoop par exemple) et auprès des
collectivités territoriales. 

Artisans du monde a fait le choix de
ne pas commercialiser ses produits
en grande et moyenne distribution,
considérant que les pratiques de ces
acteurs économiques comportent
des risques non négligeables pour le
commerce équitable. Par ailleurs,
ces lieux de vente ne permettent pas
de sensibiliser le public au commer-
ce équitable et de promouvoir des
changements des règles et des pra-
tiques du commerce international. 

A noter également la huitième
Quinzaine du commerce équitable
qui s'est tenue du 25 avril au 11 mai
2008. Cette campagne a été axée sur
le soutien à l'agriculture paysanne,
à travers notamment une campagne
d'opinion en faveur d'une agricul -
ture durable au Nord comme au
Sud. 

Toutes les information sur le site
www.artisansdumonde.org.n


